
Quelles sont les limites de la confidentialité dans une enquête
interne ?

Réponse courte

La confidentialité d'une enquête interne est un principe essentiel mais non absolu. L'employeur doit concilier la

protection des données des personnes impliquées (art. L.261-1) avec le droit à la défense du salarié mis en

cause, qui doit pouvoir connaître les faits reprochés et s'expliquer. L'art. L.124-10, §3, exige que la lettre de

licenciement énonce avec précision les faits reprochés, ce qui implique de lever partiellement la confidentialité.

Les témoignages recueillis dans le cadre de l'enquête peuvent être anonymisés pour protéger les témoins, mais le

salarié mis en cause doit disposer d'informations suffisantes pour organiser sa défense. La délégation du personnel

doit être informée préalablement de tout traitement de données à des fins de surveillance (art. L.261-1, §2). Le

rapport d'enquête peut être transmis au tribunal du travail en cas de contentieux.

Définition

La confidentialité dans une enquête interne désigne l'obligation de restreindre l'accès aux informations recueillies

aux seules personnes habilitées à en connaître. Elle vise à protéger la dignité des parties, l'intégrité de

l'enquête et la fiabilité des témoignages, dans le respect des principes de protection des données. Ses limites

sont fixées par le respect du droit à la défense et les obligations de transparence vis-à-vis des instances

représentatives.

Conditions d’exercice

Les limites de la confidentialité sont encadrées par plusieurs exigences légales.
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Condition Détail

Droit à la défense
Le salarié mis en cause doit connaître les faits reprochés pour pouvoir s'expliquer (art.

L.124-2, §2)

Motivation du

licenciement

La lettre de licenciement doit énoncer avec précision les faits et circonstances (art.

L.124-10, §3)

Protection des données Le traitement des données recueillies doit respecter le RGPD et l'art. L.261-1

Information de la

délégation

La délégation du personnel doit être informée en cas de traitement de données à des

fins de surveillance

Anonymisation
Les témoignages peuvent être anonymisés pour protéger les témoins tout en préservant

le contradictoire

Accès judiciaire Le rapport d'enquête peut être produit devant le tribunal du travail en cas de contentieux

Modalités pratiques

La gestion de la confidentialité lors d'une enquête interne nécessite un cadre structuré.

Élément Détail

Périmètre d'accès
Définir précisément les personnes habilitées à accéder aux informations de l'enquête

(RH, direction, conseil juridique)

Engagement de

confidentialité

Faire signer un engagement de confidentialité à toutes les personnes impliquées dans

l'enquête

Anonymisation Rédiger le rapport d'enquête en anonymisant les témoins sauf nécessité de les identifier

Information du mis en

cause

Communiquer au salarié les faits reprochés avec suffisamment de détails pour

permettre sa défense

Conservation sécurisée Stocker le dossier d'enquête dans un lieu sécurisé à accès restreint

Durée de conservation
Limiter la conservation des données au temps nécessaire à la procédure et aux voies

de recours

Pratiques et recommandations

Définir dès le début de l'enquête un protocole de confidentialité précisant le périmètre des personnes habilitées, les

règles de communication et les conditions de levée de la confidentialité.

Équilibrer la protection des témoins avec le droit à la défense du salarié mis en cause en fournissant suffisamment

d'éléments factuels sans compromettre l'identité des témoins vulnérables.
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Informer tous les participants à l'enquête de leurs obligations de confidentialité et des conséquences d'une

divulgation non autorisée des informations.

Anticiper la production du rapport d'enquête devant le tribunal du travail en veillant à ce que les preuves soient

recueillies loyalement et que le dossier soit défendable en justice.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 Code du travail
Protection des données personnelles dans le cadre de la surveillance des

salariés

Art. L.124-10, §3 Code du travail Obligation de motivation écrite précise du licenciement pour motif grave

Art. L.124-2, §2 Code du travail Droit du salarié à connaître les motifs et à s'expliquer lors de l'entretien préalable

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Principes de minimisation, limitation de la conservation et sécurité des données

La confidentialité absolue est impossible dans le cadre d'une procédure disciplinaire car le principe du contradictoire impose que le

salarié mis en cause soit informé des faits reprochés. L'enjeu pour l'employeur est de trouver le juste équilibre entre la protection des

sources et le respect du droit à la défense, sous peine de voir la procédure invalidée pour violation des droits fondamentaux du

salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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